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Des accidents du travail plus fréquents en Bretagne : 
+ 23 % par rapport à la France
Avec plus de 36 600 accidents du travail avec arrêt (AT) en 2019, la Bretagne 
affiche un indice de fréquence (IF) de 41,2 accidents du travail avec arrêt pour 
1 000 salariés bretons du régime général contre 33,5 en France**.
 34 % concernent des femmes.
 Un AT sur trois (32 %) concernent les moins de 30 ans.
 Le secteur de la construction est près de 2 fois plus touché par les AT que 
l’ensemble des salariés.

Une moindre fréquence des accidents du trajet en 
Bretagne : - 25 % par rapport à la France
Avec 3 380 accidents de trajet (TJ) en 2019, la Bretagne affiche un indice de 
fréquence (IF) de 3,8 accidents de trajet avec arrêt pour 1 000 salariés bretons 
du régime général contre 5,1 en France**.
 53 % concernent des femmes.
 La moitié des accidents de trajet concernent les moins de 30 ans.
 Les activités de services administratifs et de soutien sont les plus accidentogènes 
(+ 85 %).

Une fréquence nettement plus élevée des maladies 
professionnelles en Bretagne : + 51 %
Avec plus de 3 200 maladies professionnelles (MP) indemnisées en 2019,  la 
Bretagne affiche un indice de fréquence (IF) de 3,6 maladies professionnelles 
pour 1 000 salariés bretons du régime général contre 2,4 en France**.
 La moitié des MP concerne des femmes.
 Les 40-59 ans représentent près des ¾ des MP (72 %).
 Le secteur de l’industrie est 2 fois plus touché que l’ensemble des salariés.
 93 % des MP indemnisées sont des troubles musculosquelettiques (TMS).
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Sources : Carsat Bretagne, CNAM/DRP, exploitation ORS Bretagne.
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Évolution du nombre de maladies professionnelles (MP)
et évolution de l’indice de fréquence (pour 1 000)

Sources : Carsat Bretagne, CNAM/DRP, exploitation ORS Bretagne.
*Indemnisées (MP tableau, MP complémentaire et MP hors tableau).
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Le régime général en 2019

~ 890 000 
salariés

+ de 107 600 
sections 
d’établissement 

43 200  
sinistres 
indemnisés

Source : Carsat Bretagne, exploitation ORS Bretagne.Source : Carsat Bretagne, exploitation ORS Bretagne.

1

**La mise en application de la DSN (déclaration sociale nominative) en janvier 2018 a entraîné une modification de la règle de 
calcul des effectifs salariés qui prennent désormais en compte les contrats courts alors que seuls les effectifs des contrats en 
fin de trimestre étaient décomptés avant. Les indices de fréquence calculés à partir de 2018 ne peuvent pas être comparés à 
ceux calculés pour les années antérieures. Le segment 2017-2018 pour les indices de fréquence n’est pas représenté dans les 
graphiques compte-tenu de cette rupture de la série statistique  et les évolutions 2014-2019 sont calculées pour les nombres.
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Régime général 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Évolution 
2018-2019

Nombre de salariés 823 863 833 800 845 100 872 651 864 657 887 574 +2,7 %

Accident du travail avec arrêt 32 430 32 455 32 595 33 991 34 582 36 603 +5,8 %

Indice de fréquence 39,4 38,9 38,6 39,0 40,0 41,2 +3,1 %

Nouvelles IPP*<10% 244 630 726 719 691 783 +13,3 %

Nouvelles IPP*>10% 72 169 264 347 359 458 +27,6 %

Décès 29 17 28 26 22 42 +90,9 %

Accident de trajet avec arrêt 2 888 2 837 3 009 3 347 3 316 3 380 +1,9 %

Indice de fréquence 3,5 3,4 3,6 3,8 3,8 3,8 -0,7 %

Nouvelles IPP*<10% 28 80 74 88 77 87 +13,0 %

Nouvelles IPP*>10% 6 23 45 47 43 82 +90,7 %

Décès 6 11 15 6 10 10 -

Maladies professionnelles** 3 260 3 242 3 084 3 149 3 403 3 217 -5,5 %

Indice de fréquence 4,0 3,9 3,6 3,6 3,9 3,6 -7,9 %

Nouvelles IPP*<10% 228 443 439 487 534 604 +13,1 %

Nouvelles IPP*>10% 151 213 188 263 266 376 +41,4 %

Décès <5 <5 5 <5 14 11 -21,4 %

Données générales 

Source : Carsat Bretagne, exploitation ORS Bretagne.
*IPP : Incapacité partielle permanente.**MP indemnisées (MP tableau, complémentaire et hors tableau). 

Données par grand secteur d’activité* en 2019

Source : Carsat Bretagne, exploitation ORS Bretagne.
*Secteurs selon la Nomenclature d’activités française (NAF) hors agriculture.**MP indemnisées (MP tableau, complémentaire et hors tableau).

Faits marquants 
En 2019, près de 890 000 salariés dépendent du Régime 
Général et 43 200 sinistres ont été indemnisés. 
Parmi les 3 catégories de sinistres, ce sont les maladies 
professionnelles qui entraînent le plus fréquemment des 
nouvelles IPP (30 %) devant les accidents de trajet (5 %) 
et les accidents de travail (3 %). Cette hiérarchie se retrouve 
pour les nouvelles IPP les plus invalidantes : 12 % des 
MP ont entrainé une IPP supérieure à 10 %, 2 % des TJ et 
1 % des AT.
Entre 2018 et 2019, quel que soit le sinistre et pour toutes les 
nouvelles IPP, la tendance est en forte hausse, particulière-
ment pour les TJ avec IPP> 10 % avec +90,7  %.

Les AT avec arrêt selon le siège des lésions en 2019
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Source : Carsat Bretagne, exploitation ORS Bretagne.

Affections professionnelles 
consécutives à l’inhalation 
de poussières d’amiante et 
cancer broncho-pulmonaire
77 cas

Affections périarticulaires provoquées       
         par certains gestes et postures 
                  de travail    2 790 cas87 %

Manutention manuelle 
de charges lourdes
139 cas

4,3 %

3 %

Lésions chroniques
du ménisque à 
caractère dégénératif
41 cas

1,5 %

Affections dues à la silice 
cristalline, aux silicates 
cristallins, au graphite ou 
à la houille
13 cas

0,6 %
1,3 %

Les maladies professionnelles indemnisées
selon la pathologie en 2019

Régime général Industrie Construction

Commerce, 
Transport, 
Hébergt et 

restauration

Activités de 
services Total*

Nombre de salariés 161 153 76 992 235 718 413 345 887 208

Part des salariés 18,2 % 8,7 % 26,6 % 46,6 % 100,0%

Accident du travail avec arrêt

Nombre d'AT 6 798 5 805 9 921 14 063 36 587

Part des AT 18,6 % 15,9 % 27,1 % 38,4 % 100,0%

Indice de fréquence 42,2 75,4 42,1 34,0 41,2

Accident de trajet avec arrêt

Nombre de TJ 488 172 977 1 742 3 379

Part des TJ 14,4 % 5,1 % 28,9 % 51,6 % 100,0%

Indice de fréquence 3,0 2,2 4,1 4,2 3,8

Maladies professionnelles**

Nombre de MP 1 173 427 779 834 3 213

Part des MP 36,5 % 13,3 % 24,2 % 26,0 % 100,0%

Indice de fréquence 7,3 5,5 3,3 2,0 3,6

Autres
94 cas

Source : Carsat Bretagne, exploitation ORS Bretagne.

Définition 
Indice de fréquence : c’est le rapport du nombre d’événe-
ments pour 1 000 salariés.

Chez les hommesChez les femmes

Les maladies à caractère professionnel 
 (« Quinzaines MCP ») en 2019

49 %Affection 
de l’appareil 
locomoteur

42 %
Souffrance 
psychique 
liée au travail

3 % Irritation 
et/ou allergie

Autres6 %

2 050 salariés du régime général 
vus en consultation par les médecins du travail 
au cours des 2 quinzaines

7,7 %
taux de 

signalement 

149 
signalements

2

Résultats détaillés  dans la plaquette MCP : télécharger

https://orsbretagne.typepad.fr/2021/20210126_MCP_BRETAGNE-2019.pdf

